
Formation BPJEPS
APT - 2024



PRÉSENTATION DE LA FORMATION 

Le BPJEPS (Brevet Professionnel de la
Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport),
option Activités Physiques pour Tous, est un
diplôme d’Etat de niveau 4. L’obtention de ce
diplôme  permet de devenir éducateur sportif. 



LA FORMATION EST ASSUREE PAR NOTRE ORGANISME DE FORMATION

Les formateurs
de LA DN
FACTORY

bénéficient de
15 ans

d'expériences 

La formation
s'effectue en

partenariat avec
Transfaire



DEROULEMENT DE LA FORMATION

Formation en alternance à partir du 3 octobre 2024 

602 heures de formation

Rythme :
2 jours/ semaine de formation
3 jours/ semaine en structure

Durée : 12 mois maximum

Locaux de formation : Massy (proche RER B)

(date limite d’inscription le 23 novembre)



Acquérir les compétences dans le domaine de
l’encadrement et de l’enseignement des Activités
Physiques et Sportives (APS).
Développer sa connaissance du secteur professionnel.
Organiser et gérer des activités sportives et leur
environnement.
Encadrer et éduquer aux travers d’activités physiques et
sportives diversifiées dans trois domaines : 

AJS - Activités et Jeux Sportifs 
APEC - Activités Physiques d’Entretien Corporel
APEN - Activités Physiques en Espace Naturel

OBJECTIFS DE LA FORMATION



Mettre en oeuvre un
projet d’animation
s’inscrivant dans le

projet de la structure

Conduire une séance,
un cycle d’animation
ou d’apprentissage
dans le champ de la
mention « Activités

Physiques pour tous »

LE DIPLOME EST COMPOSE DE 4 UNITES CAPITALISABLES (UC)

UC1

Encadrer tout public
dans tout type de lieu

et tout type de
structure

UC2 UC3 UC4

Mobiliser les
techniques de la

mention des activités
physiques pour tous

pour mettre en oeuvre
une séance ou un cycle

d’apprentissage

L’obtention du diplôme
est conditionnée par la
validation des 4 UC



LES AVANTAGES DE L’ALTERNANCE

Le coût de formation est pris en charge par l’employeur et
l’Opérateur de Compétences (OPCO).

L’apprenant est rémunéré par sa structure selon les
modalités en vigueur.

L’alternance offre la possibilité de mettre immédiatement
en pratique les contenus théoriques.

L’apprenant se forge une expérience professionnelle tout
en se formant aux côtés d’éducateurs aguerris.



LES PRE REQUIS A L’ENTREE EN FORMATION

Détenir le PSC1 ou équivalent

Disposer d’un certificat médical de non contre-indication à
la pratique et à l’encadrement des activités physiques pour
tous datant de moins d’un an à la date d’entrée en
formation

Réussir les Tests d’Exigences Préalables (TEP) : 
            - Test Luc Léger
            - Parcours d’habileté motrice



PARCOURS DE FORMATION

Test d’Exigence Préalable à l’entrée en formation (TEP)

Phase de positionnement : Individualisation de la formation en fonction du candidat

Entrée en formation en alternance

Exigences Préalables à la Mise en Situation Pédagogiques (EPMSP)

Validation des 4 unités capitalisables (UC) du BPJEPS au cours des différentes
épreuves de certification

Jury plénier (Ministère des sports) pour certification définitive et délivrance du
diplôme



LES DEBOUCHEES ET POURSUITES

Après l’obtention du diplôme, les employeurs potentiels
sont nombreux :

Clubs et associations sportives
Fédérations sportives
Collectivités territoriales (mairies)
Lieux de loisirs

Les poursuites de formation sont aussi possibles : 
se spécialiser (BPJEPS option football, basket, golf,
etc.)
DEJEPS (diplôme de niveau 5)



CONTACTEZ-NOUS POUR PLUS D'INFORMATIONS

David ROBINET 06.86.16.13.89 // Adrien KEVORKIAN 06.59.69.88.42

ladnfactory@gmail.com

8 allée du Roussillon à MASSY (91300)


